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PAR COURRIEL 
 
Le 19 juillet 2024 
 
 
 
DEMANDEUR 
 
 
 
N/Réf. : 202407-20 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 11 juillet 2024. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints. 
 
La recherche a permis également de repérer des documents concernant votre 
demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents ne sont pas 
accessibles suivant l’article 19 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A 2.1). 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie de l’article précité. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 



ENTENTE conclue c?. / 
ENTRE 

jour de 1969 

ET 

• LE GOUVERNEMENT Du CANADA., 
ci-après appelé "Canada" 

D'UNE PART 
'.'LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, 
ci-après appelé."Québec" 

D'AUTRE PART 

- —ATTENDU-QU'EN vertu de l'article -55 de 1'entente.générale 
de coopération sur la- réalisation du plan de développement de 
la région du Bas-St-Laurent, de la Gaspésie et des Iles-de--
la-Madelein,e conclue le 26 mai 1968, les Parties ont convenu 
que le Canada entreprendrait l'aménagement d'un parc'dans la 
presqu'île de Forillon, le Québec devant se charger de . 

l'achat du terrain-puis•le céder,à bail, libre de charges, au 
'Canada pour une période et à des conditions acceptables par les. 
deux Parties; -

ATTENDU QUE, par décret én -date du ' ~~ . - 1969, 
le lieutenant-gouverneur en conseil du Québec a autorisé le 
transfert au gouvernement du Canada de l'administration et du 
contrôle des terrains décrits ci-aprês^ pour un terme et à des 
conditions spécifiés dans la présente entente dont il a autorisé 
la signature par le Ministre du Tourisme, de la Chasse et.de la 

Pêche du Québec; 
ATTENDU QUE, par décret C.P. 1969 du . • 

1969, le. .gouverneur général en conseil 
a.accepté le transfert de l'administration et du contrôle desdits 
terrains pour un terme et à dès conditions spécifiés dans la présente 
entente dont il a autorisé' la signature par le Ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien; 
EN C O N S E Q U E N C E , les Parties ont convenu de ce qui suit: 

!.' Dans la présente entente 
• a) "terrain"'signifie les terrains délimités'et décrits 

t 

^ / 



au:-: annexes du décret sus-mantionne du lieutenant-gouverneur 
en conseil du Québec; '. 

b) " "parc" signifie le parc établi conformément a la clause 2; 
\ c) ' "ministre fédéral" désigne le ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien; 
d) " "ministre provincial" désigne le ministre du Tourisme, 

. de la Chasse et de la Pêche du Québec; 

2. -.Lé Canada prendra, conformément au chapitre 189 des 
statuts révisés du- Canada de 1952, dans sa forme modifiée, 
les mesures nécessaires pour que.les terrains soient 

: érigés en parc dédié au peuple canadien, pour son bénéfice, 
» • 

son .instruction et sa jouissance et il sera entretenu et 
- utilisé de manière qu'il reste intact pour les générations 
futures. 

3." Pendant la durée de la présente entente et, par la suite, 
en conformité de 1-a clause 10." 

À)'.' lés Parties s'engagent - -
' i)" à ne faire ni ne permettre aucune exploration/ • 

développement ou exploitation des mines ou 
minerais a l'intérieur du parc; . 

ii) : à ne-pas polluer ni permettre la pollution des • 
. eaux a l'intérieur du parc; et . 

' B) '. ' le Québec s'engage a ne pas réduire ni ne' permettre 
"la'réduction, par des travaux a l'extérieur du parc 
" ou de quelque autre façon, ' du'volume d'eau de tout 
"ruisseau, rivière ou lac situé à l'intérieur du parc, 
..qui., de l'avis des ; autorités concernées,. est. ... t * ' 

' .-..indispensable à. la préservation de la beauté du site 
,, et..de .la.richesse naturelle du parc; 

. « / t « « » • s ' 
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A la suite cle consultations suivies entre, le ministre 

fédéral et le ràinistro provincial, le Canada verra S ce 

crue 

a) l'aménagement et l'administration reflètent la dualité' 

linguistique du Canada et plus•particulièrement le 

caractère français du Québec; 

b) les lois québécoises d'application générale continuent 

dans.la mesure du possible de s'appliquer dans le parc 

et que .'les règlements fédéraux qui-s'.appliqueront a 

l'intérieur du parc soient, autant que possible, compa-

tibles avec les lois et règlements qui s'appliquent 

"ordinairement dans les parcs provinciaux; 
i 

Le Canada s'engage a préparer ou a faire préparer un plan . « 
d'aménagement du parc, lequel devra, avant d'être mis à . 

exécution, avoir été soumis pour consultation au ministre 

provincial; '• 

•Le.Québec s'engage a préparer ou k faire préparer un plan 

' d'utTliia"tion—des^cèrrains- û^s^ones limitrophes au parc en 

respectant l'objet, la beauté.naturelle et les qualités esthé 

tiques audit parc; ce plan devra, avant d'être mis S-exécu-

tion, avoir été soumis pour consultation au ministre fédéral; 

Le Canada- s'engage, pourvu que le Parlement mette â sa dis-

position les crédits nécessaires, .a réaliser les travaux 

.décrits à l'annexe A suivant "le c a l e n d r i e r d'exécution qui y 

est fixé; • . 
i 

• • ' • . ' •• i 

LeVCanada s'engage à dédommager le Québec de toute poursuite 

judiciaire par un tiers découlant de l'exploitation du parc; 
'• * 

La présente entente prendra fin quatre-vingt-dix-neuf (99) _ 

ans après la date do sa signature. Les conditions et moda-

lités du transfert seront déterminées'par les Parties. 



lû. Nonobstant lo.s^dispositions-de. la clause 8, et moyennant 
préavis ecr.lt de cinq (5) ans, le Québec pourra mettre 

• • • \ 

.fin a la présente entente en l'an deux mille vingt-neuf 
(2029); toutefois l'entente ne prendra fin effectivement 
aux ternes de la présente cliiuse que lorsque le Québec 
aura remboursé le Canada de toutes.les dépenses d'immobilisation 
encourues par ce dernier en rapport avec le parc durant les soixan-; 
(6Q années précédentes, ou lorsque- le Québec aura autrement corapor.. 
le Canada, d'une manière acceptable par ce dernier. 

11. Le Québec s'engage a conserver a la fin'de l'entente les 
* • • . 

terrains pour fins de "parc et de conservation a perpétuité. 

12. La présente entente est renouvelable du consentement des 

deux Parties. 

EN FOI DE QUOI le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien'du Canada et le ministre du Tourisme, de la Chasse et de 
la Pê;che du Québec ont exécuté le présent accord au nom de leur 

' * gouvernement respectif. 

SIGNE par le. ministre des 
Affaires indiennes et du Nord 
canadien du Canada, en présence 
de • 

Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien 

et par le ministre du Tou- • 
risme, de la Chasse et de la 
Pêche du Québec en présence 
de -

Ministre du tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche 



• / v '-"s 

' • '' •• . " . 

ENTENTE conclue ce jour do 1970 

ENTRE. LE GOWERMEMENT DU CANADA, 
ci-apr&s appelé "Canada" 

D'UNE PART 

ET 
LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC, 
ci-apr&s appelé "Québoc" 

D'AUTRE PART 

ATTENDU QU'EN vertu do i'article 55 do l'entente 

générale de coopération sur la réalisation du plan de . 

développement de la région du Bas St-Laursnt, de la Gaspésle et 

doa Iles-de-la-Madeleine conclue le 26 mai 1969, lee Partiel ont 

convenu de.ce qui suit» "Le Canada entreprendra l'aménagement 

d'un paxç dans la presqu'île de Forillon. Le Québec se chargera 

de l'achat du terrain puis le cédera & bail, libre de charges, 

au-Canada pour une période et Il des conditions acceptables aux 

deux Parties"! 

ATTENDU QUE, par lé.décret 2132 en date du 27 mai 1970, 

le lieutenant-gouverneur en conseil du Québoc a autorisé le 

transfert au gouvernement du Canada de l'administration et du 

contrôle des terrains décrits cl-après pour un torroe et & des 

conditions spécifiés dans la présente entente| 

ATTENDU QUE, par le décret C.P. 1970/907 

tto .4 juin 1970, ie gouverneur 

général en conseil, sous réserve des dispositions de la .clause 

2 cl-sprSs, a accepté le transfert de l'administration.et du . 

contrôle desdite terrains pour un terme et à des conditions 

spécifiés dans la présente éntento dont 11' a autorisé la 

.signature par le Ministre des Affaires indiennes et du Nord 

canadien}' •.,'•• 



. EN CONSEQUENCE les Parties ont convenu da ce qui suiti 

1,. Dans, la présente entonte 

a) "terrains" signifie las torraln» délimités et décrits 

aux annexes, du décret sus-œentibriné du ileùtehant-

.gouverneur en conseil du Québeci 

b) "parc" signifie le parc établi conformément S la clause 

3| 

b) Sinistre fédétàl" désigne le Ministre des Affaires 

indiennes et du Nord cariadlenj 

' d) "ministre provincial" désigne le Ministre du To«risine, 
• \ 

de la Chasse et de là Pêche du Québec. 

1 * ! te Québec s'engage % prendre les mesures nécessaires» avant 

le 31 décembre 197b, pour libérer les terrains de touto chargé 

dont ils pourraient 8tre grevés ou pour en acquérir, le cas 

échéant, la propriété libre de chargéj d'aviser le Canada au fur 

et & mesura que Inédits terrains auront été libérés ou acqui.s, 

et de donner libre Jouissance dosdits terrains au Canada avant 

le 31 décembre 1970. 

3. Le Canada prendra, conformément au chapitre 189 des statuts 

revisés du Canada de 1952, dans sa forme modifiée, les mesures 

nécessaires pour que les terrains soient érigés en parc dédié 

au peuple.canadien, pour son bénéfice, son instruction et sa 

Jouissance et il sera entretenu et utilisé do manière qu'il 

reste intact pour les générations futures. 

Pendant la durée de la présente entente et, par la suite, 

en conformité de la clause 12 • • •" ' 

A) les Parties s'engagent • ' • ' . • 

. 1 ) & no faire ni ne pormettre aucune exploration, 



développement ou exploitation des mines ou minerais 

k l'intérieur du parej. 

11) ' V n e pas polluer ni permettro la pollution dos eaux ' 

& l'Intérieur du parc} et 

B) le Québec s'engage & ne pas réduire ni ne; permettre la 

réduction» par des travaux Si l'extérieur du parc ou de 

quelque autre'façon, du volumod'eau de tout ruisseau, 

rivibre ou lac Situé l'intérieur du parc, qui, do 

: l'avis de» autorités concernées, est indispensable & 

la préservation de la beauté du site et do la richesse 

naturelle du parc» 

3« A la suite de consultations suivies entre le-ministre fédéral 

et le ministre .provincial, le Canada verra & co que 

a) l'aménagement .et'l'administration reflètent la dualité 

linguistique du Canada et plus particulifereraont le 

caractère français du Québecj 

b) les lois québécoises d'application générale continuent 

dan? la mesure, du possible |de s'appliquer dans le parc 

et que les rbglements fédéraux qui s'appliqueront à 

l'intérieur'du parc soient* autant que possible, ' 

compatibles avec les lois et règlements qui s'appliquent 

ordinairement dans les parcs provinciaux, 

6,. Le. Canada s'engage % préparer ou & faire .préparer un plan 

, d'aménagement du parc, loquel devra, avant d'Ctre mis à exécution, 

avoir été soumis pour consultation au ministre provincial. 

7.. te Québec s'engage à préparer ou X faire préparer un. plan 

d'utilisation dos terrains des rones limitrophes au.parc an 

respectant l'objet, la beauté naturelle et les qualités • 



esthétiques dudit parcj ce plan devra, avant d'8tre mis. & 

exécution, avoir été soumis pour consultation au ministre fédéral. 

8. Lo Canada s'engage, pourvu que le Parlement mette i «« 

disposition les crédits nécessaires,, à réaliser les travaux 

décrits V l'annexe "A" suivant lo calendrier d'exécution qui 

: y est fixé. 

9. Le Canada s'engïge & dédontnager le Québec de toute poursuite 

judiciaire par un tiers découlant de l'exploitation du parc. 

10. ta présente entente prendra fin quatre-vingt-dix-neuf (99) ' 

ans après la date do sa signature. Los conditions ot modalités 

du transfert seront déterminées par les Parties.' 

,11. Nonobstant les dispositions de la clause 10, ét moyennant . 

préavis écrit de cinq (5) ans, le Québec pourra mottro. fin i la 

présente entente en l'an deux mille trente (2030) j toutefois 

l'entente né prendra fin effectivement aux termes de la présente 

clause que lorsque lo Québec aura remboursé le,Canada de toutes 

..l'es dépenses d'immobilisation encourues par ce dernier en 

rapport avec le parc durant lés Soixante (60) années précédentes, 

ou lorsque le Québec aura autrement compensé lo Canada, d'une 

manière acceptable par ce dernier, 

12.' Dès que prendront fin, aux termes de la présente entente, 

l'administration et lo contiBle desdits terrains par 1e Canada,' 

•le Québec s'engage » continuer cette administration ot ce 

• contrôle * perpétuité^ot aux mPmès fins de parc et de conservation. 

13.. La-présenta entente est renouvelable du consentement des 

deux Parties. 

.EN FOI DE QUOI le Ministre des Affaires indiennes et • 

du Mord canadien du Canada et le Ministre du Tourisme, de'la. 



Chasse et de là PfScho duQudbec ont exécuté la présont accord 

au.nom dé leur gouvernement respectif. . 

SIGNE par le Ministre des Affaires ) 
iridionnee et du Nord canadien du ) 
Canada, en présoncè de . ) 

s, ) 
inistro des Affaires . 

'indiennes et du Nord canadien 

tourlsrnn, do ) 
che du Québec 

Ministre w Tdurisme, d/} 
Chasse et de la\Pflche 

. et par le Ministre des Affaires. ) 
intergouvemementales du Québec . j 

; en prdaence de 

MÏriistre'dos Affaires' 
intorgouvernomenta1es 

Original signé

Original signé

Original signé

Original signé



.7-7.751-2 

' I'ARÇ i'OV<IT.,I,OM 

Commençant à 1'extrémité ouest'de l'ëtcndue du parc 
Fori.llcn à un point sur .1 ' emprise -SudrBst c";e la rcutti 

6A, sil:v.-5 S environ 4 0 chaînes c'.u point d'.inter-
action de'l'emprise Nord-Est de la m u t e N o . 6 
'ec le p r o l o n g e a n t de 1 'emprise Sud-Est de la 
oute No*. 6A;- à.a 12, en droite l i g n a , en direction 
îd-Est jusqu'à un point de la limite entre les' lots 
A et 28G (1er Rar.g, Canton de Bais-de-Gasno-Nord) 
t.ué à environ 77 chaînes de la limité entre le 
».r Rang et le 2ième Rang, Canton da Baie-de-Gasoé-
>rd, mesurées le long ce la limita entre le;: lots 
!G et 29A? de là, en droits ligne, en direction Sud-
jest, longeant la iinita er.tre les lots 29A et 2SG . 
jsqu'à l'emprise iïord-Est de la route H o . 5; pour-: 
.livant, du point d'intersection de .La liir.ite entre 
s lots 29A et.2BG avec 1'emprise Sud-Ouest de la 

«bute N o . 6, lôngeant 1 1 emprise Sud-Ouest de la 
oute No. '6, en direction Nord-Ouest, jusqu'il la 
mite entre les lots; 343 et 34C' (1er Rang-, Canton de 
ie-de-Gaspé-Nord) ; de là, longeant la limite entre. 
ïS lots 34B et 34C, en direction Sud-Ouest, jusqu'à 

laisse moyenne des basses mers; de la, contournant 
péninsule de Fenouil dans le se;;s. inversa d e . 

aiguille d'une montre, en se rattachant à ci.-? s points 
annexes établis sur. des ordonnés* (voir le plan) , 
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S n f - ! a l^i c: ^wp-ni • if-ft nn^^c.p, r.nrr. 
rencontre le prolongement vers le Sud-Ouest de la 
limite entre les lots 15/V et 1413 (1er R a n g , Canton de 
Blie-de-Gaspé-Nord) ; de 1.3, longeant ledit pro.longs-
m ï n t et la limite entre les lots ISA et l-'ili, en di-
rection Mcrd-Eîit, jusqu'à l'emprise Sud-Ouest de 
lk route No. 6; (entre les lots 29A et 2 8 G , 15A et 
lîB, 1er Rang, Canton de Baie-de.-Gnsyé-Nord, la lin:i-
tî suit l'emprise Nord-Est et Sud-Ouest ce la route 
Na. 6); poursuivant,- de l'emprise N o r d - E s t de la 
rDute N o . 6, le long de la limite er.tre les lots 
15A' et 14B/ en .direction Nord-Est, jusqu'à 'un- point 
situé à environ 67 chaînes de la limite entre le 

• l-sr Rang et le 2ièrr.e Rang, Canton de Baie-dc-GespS-
N D r d , mesurées le long de la limite entre les lots 
15A et 14B; de là, en droite ligne, en direction Sud-
E s u , jusqu'à un point de la limite entre lus lots 9 
et SA (1er Rang, Canton de Bfjie-de-Gaspë-Nord) situé 
à environ 7 2 chaînes do la limite entre le jer Rang 
et le. 2iëmé Rang, Canton de Baie-de--Gac;pé-?<ord, mesu-
rées le long de la limite entre les lots. 9 et 8A; de 
la, en droite -ligne, en direction Sud-Est,' jusqu'à 
uli point de la limite entre les lots 3A et 2A (.1er 
Rang, Canton de Baio-de-Gaspé-Nord) situé à environ 
90 chaînes de la limite entre le 1er Rang et le 
Rang, Canton de Raie-de-GaspCÏ -Kord, mesurées le long 
0* la liuitc: r-ntre les" lot:;' 3A et 2h; de la, on droite 
ligne, on direction Sud--Est, jc.-ciu ' a un point de la 

; 
i 



- o _ 

limite entre les Cantons clé Baie-de-Gar.pé-Nord et 
lp-des-Iiosiers, situé à environ 20 chaînes d e 1

1
 eiupric

:
;e 

Nord^-Est de la route No. 6 , m e s u r é e s le long de 
la limite entrée l

e s
 Cantons de B a i e - d e - G a s p é - N o r d 

et Cap-der.~Rosi>çrs ; de là, en d r o i t e l i g n e , en di.rectipn 
Sud-Est, jusqu'oXun pôii-.t de la l i m i t e entre l'es 
lots 3C et 4k (ler\Rang S u d , C a n t o n d e Cap-des -
Rosiers) situé à environ 58 chaînas de la limite, 
du 1er Rang Sud et ilu 2iè;ne "Rang S u d , Canton de 
Cap-des-Ros i e r s , mesurées le long d e ia limita entre 
les lots 3C et '4A;|de la, en droite l i g n e , en d i r e c t i o 
Sud-Est,, jusqu'à ut) point de la limite des lots 
8B et 9A (1er Ranp Sud, Canton de C a p - d e s - R o s i e r s ) 
situé à environ 7(7 chaînes entre la limite du 1er . 
Rang Sud et du 2ième Rang S u d , C a n t o n de C a p - d e s -
R o s i e r s , mesurées !le long de la limite entre les 
lots 83 et SA;, d e / l à , en droite ligne,, en d i r e c t i o n 
Sud-Est, jusqu'à un point de la limite entre les 
lots 101 et 11A (/ler Rang Sud, C a n t o n de Ç a p - d e s -
Rosiers) situé à/environ 79 chaînes de la -limite 
entre le 1er Ran^ Sud et le 216:^.0 Rang S u d , C a n t o n 
de C a p - d e s - R o s i e r s , mesurées le•long de la limite 
entre les lots 101 et l'IA; de là, en d r o i t e l i g n e , 
en direction Sud-Est, jusqu'à un p o i n t de la limite • 
E s t du lot 19 B (1er .Rang S u d , Canton de C a p - d e s -
Rosiers) situé à environ 20 chaînes de l'emprise. 
N o r d - E s t de la route N o . 6, m e s u r é e s le long de 
la limite Est du lot 19B; de la, en d i r e c t i o n S u d , 
innrrpjnnt-' ia n m i r p Ksr. eu .Lot I s b i u s u u ' à ici l a i s s e 
moyenne des basses mers; d e 1S, c o n t o u r n a n t la presau'ïl: 
de Forillon dans le sens inverse de l ' a i g u i l l e d'une 
m o n t r e , en se rattachant à des p o i n t s connexes établis 
sur des ordonnées (voir, le p l a n ) , j t s q u ' a u p o i n t 
où la laisse moyenne des basses mers r e n c o n t r e le 
prolongement vers le Sud-Est de la l i m i t e entre 
les lots B-56 e t B - 1 3 (1er Rang E s t , C a n t o n d e Cap-
des-Rosiers) ; de là-, eh. direction K o r d - 0 u e s t > longeant 
ledit prolongement et la limite entre les lots B-
56 e t B-13 jusqu'à l'emprise Sud-Est de la route 
N o . 6; de la,, longeant l'emprise S u d - E s t de la route 
N o . 6 , en direction S u d - O u e s t , j u s q u ' a u p r o l o n g e m e n t 
de la limite entre'les lots B-18 e t B-55 (1er Rang 
E s t , Canton de Cap-des-Rosiers); p o u r s u i v a n t , de 
la limite Nord-Ouest de la route N o . 6 , l o n g e a n t 
la limite entre les lots B - 1 8 , B-55 e t B - 5 4 , eh 
direction O u e s t jusqu'à un p o i n t s i t u é à e n v i r o n 
60 chaînes de l'emprise N o r d - O u e s t d e la route N o . 
6, mesurées le long-de la limite e n t r e les lots 
B - 1 8 , B-54 et B-55; de là, en d r o i t e l i g n e , en directi 
N o r d - O u e s t jusqu'à un point de la lj.wite entre les 
lots 23-4 tit 29-1 (1er Rang N o r d , C a n t o n d o Cap- . 
dos-Rosier;;) situé à environ G3 c h a î n e s de la limite 
entre le 1er Rang Nord, e t le 2ieme Rang N o r d , C a n t o n 
de Cè>p-des-Rosicrs, mesurfios le long de la l i m i t e 
entre. 1er, lots 23-'i et 29-1; de la, en d r o i t e l i g n e , 
on direction Nord-O'u est jusqu'au p o i n t d ' i ntcr:x:c t.ioo. 
do ,1a Limite; entre les lotr, C«0-i"> et b 1 -1 (.U t K-.u-.y 

I 
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avec la limite Nord du lot 57-4•(1er Rang N o r d , 
Canton de Cap-dgs-Rosiers.) ; de l à , en d r o i t e .ligne, 
oïl direction Nord-Ouest jusqu'à un p o i n t de Ici limita 
entre les lots G5-5 et 66-1 (1er Rang Sud de l'Anse-
aA-Griffon, Canton de.Cap-des-Rosiers). situé à e n v i r o n 
4!. chaînes de la limite entre le 1er Rang Sud de 
1 Anse-au-Griffon et du 1er Rang N o r d , C a n t o n de 
Càp-des-Rosi é r s , mesurées le long de la limite e n t r e 
lis lots 65-5 et. 66-1; de là, en droite l i g n e , en 
d:.rection Ouest jusqu'à un p o i n t de la limite entre 
lés lots 73-2 et 74-1 (1er Rang Sud de l'Anse-au-, 
G::if fon, Canton de Cap-des-Rosiers) situë à environ 
.95 chaînes de la limite entre le 1er Rang Sud de 
1 Anse-au-Griffon et le 2ième Rang N o r d , Canton 
dè C a p - d e s - R o s i e r s , mesurées le long de la limite 
eAtre les lots 73-2'et 74-1; de la, en d r o i t e ' l i g n e , 
en direction Nord lôngeant la limite entre les lots 
71-2 et 74-1 et son prlongement j u s q u ' à . l à b e i g e 
Nord de la rivière de 1'Anse-au-Griffon; de l à , 
en direction Nord-Est', longeant la b e r g e Nord de 
là rivière jusqu'à la limite entre les lots 11-4 
et 12-1 (1èr Rang Nord de l'Anse-au-Griffon,. C a n t o n 
.dè Cap-des-Rosiers); de la, en' d i r e c t i o n N o r d - O u e s t 
ljjngeant la limite entre les lots 1 2 - 1 et 11-4 
jùsqu'à un point situé à environ 82 c h a î n e s de la 
limite entre le 1er.Rang Nord.de 1 'Aiise-au-Gr.iffon 
et le 2i5me Rang Nord de 1 ' A n s e - a u - G x i f f o n , C a n t o n 
de Cap-des-R o s i e r s , mesurées le long de la limite 
entre les lots 11-1 et 12-1;^de l â , e n d r o i t e ligne., 
_ v — j -j - l • • _ " 

entre .Les lots et d - j. lier Kong i;uru uc jl mioo--
a r - G r i f f o n , Canton de Cap-des-Rosier.s) situé à environ 
6> chaînes de la limite entre le 1er Rang Mord de 
1 Anse-au-Griffon et le 2iëme Rang N o r d de l'Anse-
a i - G r i f f o n , Canton de Cap-des-Rosier:--, m e s u r é e s 
Lî long de la l'imite entre les lots U - 1 e t 4-2; de 
11, en direction Nord-Ouest longeant la limite e n t r e 
1 ;s lots 5-1 et 4-2 jusqu'à la limite N o r d - O u e s t 
dj 1er Rang Nord de 1 ' Anse-au-Grif fc..-., C a n t o n de 
C ip-des-Rosiers; de là, en d i r e c t i o n W o r d - E s t 
longeant la limite Nord-Ouest du 1er Rang N o r d de 
l ' A n s e - a u - G r i f f o n , Canton de C a p - d e s - R o s i e r s j u s q u ' à 
l'emprise Sud-Ouest de la route N o . ô; de l à , 
langeant 1.'emprise Sud-Ouest de la r o u t e N o . 6 
jrsqu'à la' limite, entre les lots 4-2 et 5 - 1 (1er 
Ring Est ; Canton de Fox); de là, en d i r e c t i o n Sud 
l>ngeant la limite entre les.lots 4 - 2 e t 5 - 1 
jusqu'à la limite entre le 1er Rang J?st e t le 2icme 
Rang E s t , Canton de Fox; de là, en d i r e c t i o n N o r d -
Ojicst longeant la limite entre le 1er Rang K s t e t 
1 ï 2ieme Rang .Est, Canton de F o x , j u s q u ' a u point-
d'intersection de la limite entre le;; lots 520-
3 et 520-4 (2icme Rang E s t , Canton d o F o x ) ; de. l a , 
e.i droite ligne, en direction N o r d - O u e s t jusqu'au 
p.Dint d'intersection de la limite e n t r e "les lots 
5[10 et 509-1 (2icr.io Rang'Kst, C a n t o n de Fo::) a v e c 
li J i mi,te entre, le Rang Sud do la R i v i è r e «<t. le 

Rf.no Ufit: C.'int.ori' de i;'o>:; tic. VI, on <1?.rcclion 
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)uest longeant!la limite entre le Rancj Sud de la 
iiviere et le 2ième-Rang Est, Canton de F o x , jusqu'à 
La limite entre les lots 127-1 et 1 2 9 - 1 (Rang Sud 
le la Rivière, Canton de Fox) ; de l à , en direction 
tord-Ouest longeant.la limite entre les Iota 127-
L et 129-1 jusqu'à un point situé 5 environ 64 chaînes 
ie la limite entre le Rang Sud de 1 ci R.iviere et . 
Le 2iè;ne Rang Est, Canton de Fox, m e s u r é e s le long 
le la limite entre les lots 127-1 e t 129-1; de là,' 
=n droite ligne, en direction Ouest jusqu'à un point 
3e la limite entre les lots 151-1 e t . 152 (Rang Sud . 
ie la Rivière, Canton de Fox) situé à environ 64 
chaînes de la.limite entre le Rang Sud de la Rivière 
Dt le 2iëme Rang Est, Canton d e ' F o x m e s u r é e s le 
Long de la limite entre les lots 151-1 et 152; de 
La, en direction Nord-Ouest longeant: la limite entre. 
Les lots 151-1 et 152 jusqu'à la b e r g e Sud de la 
Rivière-au'x-Renards ;. de là, en direction Nord-Ouest 
Longeant la berge Sud-Ouest de la rivière jusqu'à 
L'emprise.Sud-Est de. la route No. 6 A ; de. là, en 
iirection Sud-Ouest lo_ngeant l'emprise Sud-Est de 
la route No. 6A jusqu'à la berge N o r d - E s t de la 
Riviëre-aux-Renards;• de là, en direction Sud-Ouest 
longeant la berge de la rivière j u s q u ' à la limite 
SIord-Est du lot 547-1 (Rang Sud du C h e m i n , Canton 
3e Fox); de là, en'direction N o r d - O u œ s t longeant 
la limite Nord-Est du lot 547-1 jusqu'à l'emprise 
5ud-Est de la route No. 6A; de la, e n direction 
=îiirl-ni)(»s+- lotionant l'emprise de la r o u t e No. 6A 

J U a ^ U Ù J.U t̂ li bù Jufa e t — * - • — - ' U 

Nord du Chemin, Canton de Fox) ; de l à , en direction 
Sud-Est longeant la limite entre les lots 562 (Rang 
Nord du Chemin)., 559-1 (Rang Sud du Chemin) et 561-
2 (Rang Nord du Chemin) , 560-1 (Rang Sud du Chemin) 
jusqu'à un point situé à environ 49 chaînes de la 
limite entre le Rang Sud du Chemin e t le 5iëme Rang 
Est, Canton de Fox, mesurées le long de la limite 
Nord-Est du lot 560-1 (Rang Sud du C h e m i n , Canton de 
Fox); de là, en droite ligne, en direction Sud-
Ouest jusqu'à un point de la limite Sud-Ouest du 
lot 560-2 (Rang Sud du Chemin, C a n t o n de Fox) situé 
à environ 4.1 chaînes de la limite e n t r e le Rang 
Sud du Chemin et le 5ième Rang E s t , C a n t o n d a . F o x , 
mesurées ,1e long de la limite S u d - O u e s t du lot 560-
2; de là, en direction Nord-Ouest longeant la limite 
Nord-Est du lot 19 (Rang Est. du Chorain, Canton de 
Baie-de-Gaspé-Nord) jusqu'à l'emprise Sud-Est de j 
la route No. 6A; de la, en direction Sud-Ouest longeai 
l'emprise- de la route No. 6A jusqu'à la limite entre 
les lots 11 et 12 (Rang Est du C h e m i n , Canton de 
Baie-de-Gaspé-Nord) ; de là, en direction Suri-Est 
longeant la limite entre les lots 1 1 et 12 jusqu'à 
la limite SuJ-E'st du Rang Est du C h e m i n , Canton 
de )3aic-de-Gar.pé-Nord; de la, en direction S'_cl-Ouest 
longeant, la lii.iite Sud-E.c;t du'Rang E s t du C h e m i n , 
Canton de Liaic-de-Gaspé-Nord, jusqu'à la limite Sud-
OufiP.t clu lot 1 (Rang ost du Chemin , Canton do liaio-



longeant ia limita Sud-Ouest du lot 1 jusqu'à l'em-
p r i s e Sud-Est do la route No. 6A; d e la, erT direction 
Sud-Ouest longeant 1 ' emprise'.de la route No. 6A 
jusqu'au point de départ. 

1 A V A L , 
e G/12/69. 

G E N D ^ O N & LEFEBVRE 

' Rané Jodoin, 
Jvrper.teur-Géomëtre. 

Original signé



• PARC NATIONAL DE GA3PE 
PLAN PROVISOIRE DES DEPENSES 

.1970 A 1977 (EN $000) 

COUT A.Ci 
TOTAL 1970-71 

N . A. 
.1571-72 

N . A . S 1 N . A . & 2 N . A . 6 3 N . A. f< 4 N.A.' £ 
1972-73 197 3-74 1974-75 1975-75 197C-7 

^STRUC?'.ON & ACQUISITION. 

Achain i s tr ation 

F . -r.nifi.cation 

Travaux Généraux 
(Const.) . 

Services Aux Visiteurs 

Gestion des Ressources 

ce.r pre tation 

A c h a t û'Equipement et 
Projets Divers 

TOTAL 

?( "TATION ET ENTRETIEN • 
( • — . 

460.6 

547. 0 

3000.0 

1446.0 

415. 0 

490.0 

483.4 

' 55.6 

105.0 

20.0 
.42.0 

10. 0 
103. 4 

200.0 

100.0. 

155.0 

155. 0 

30.0 

95.0 

165.0 80.0 

100.0 110.0 

300.0 535.0: 

10. 0 
750. 0 

10.0 
660 .0 

325.0 

. 6 0 . 0 . 

75.0. 

185.0 

80. 0 

30. 0 

35.0 

330.0 78.0 

30. 0 

• •"' 3-70.0 

35.0- 60.0 

6842.C 416.0 . 735.0 1025.0 .1055.0 

2045.0 239.2 294.8' 343.6 

160; 0 
12.0 

655. 0 

353. 0 

' 4 8 . C 

50. 0 

1155.0 . 1178.0 1278.0 

35 3.2 ' 397.0 417.2 

GRAND TOTAL 8887.0 416.0 974.2 1319.8- 1398.6 1508.2 1575.0 1 6 9 5 . 0 

; . v û x ï a x t s c o m p o r t e n t d e s a f f h c t a t i o h s d e f c h d s p l u t ô t que. d e s d e p e n s h s . 
ï L u : S ET DISPONIBILITE EST SUJETTE AUX •IMSSRATÏFS ET A L'APPROBATION' 
CCKÏÎcCLE 3UDGEYAIRS D'J G0UVE3N"E?eSÏ DU CANADA. 
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NUMi-iu) jL3SIL—yQ. 
PRASKNT: 
Ulicuitii.i>.i-r.«'iivcrncurcnco»scil 

ARRlVll- 1:.N CONSr.iL 
c:i ï A M i w i i n u coNvSi-;il i c x r - c u T i r 

1 0 AVR. 197*:-

i 

CONCERNANT le transfert au 
gouvernement du Canada de la 
régie et de l'administration 
de certains territoires dans 
les cantons de Fox et de Baie 
de-Gaspé-Nord, relatif â l'a-
ménagement du Parc National 
dans la presqu'île de Forillon 

I 
ATTENDU Qu'en vertu de l'entente géné-

rale de coopération sur la réalisation d'un plan de 
développement de la région du Bas-Saint-Laurent, de 
la Gaspésie et des iles-de-la-Madeleme conclue le 
26 mai 1968, les parties ont convenu de ce qui suit: 
"Le Canada Entreprendra 1'• aménagement d•un parc dans 
la presqu'île de Forillon. Le Quebec se chargera de 
ï'achatqdu terrain puis le cédera à bail, libre de 
charges au Canada"; 

ATTENDU QU'en vertu de l'arrêté en con-
seil 2132 du 27 mai 1970, le Québec a transmis 1 ad-
ministration et le contrôle de nombreux iterrains au 
gouvernement du Canada aux conditions et pour le ter 

mii ont été stipulés dans une entente signee entre 
Te gouvernement du Québec et le gouvernement du Canaaa 
le 8 juin 1970; ! 

ATTENDU QU'à cette, date, certains ter-
rains n'ont pas été transférés parce qu'ils étaient 
affectés par'des permis d'exploitation minerale et-
il avait été alors convenu que l'achat de ces ter 

! r a i n é e îeî.it dès que les permis a-exploitation «i-
nérale seraient échus; 

k ATTENDU QUE ces permis sont maintenant 
échus et qu'il y a lieu de transférer la régie et 
^administration de ces terrains au gouvernement du 
Canada afin de régulariser le penmetre du parc 

, Forillon ainsi qu'il appert au plan annexé aux pre-
sentes; 

ATTENDU QUE ces terrains situés dans les 
cantons de Fox et de B a i e - d e - G a s p é - N o r d , district élec-
toral de Gaspé-Nord , se répartissent en deux (2) cate-
gories, soient: 

Lots patentés 

/ 
I, 

Lot 10 R«n9 Est du Chemin Canton B.i.^-Gasp6-»ord 98 «rc» 
Lot 11 Rany Est du Chemin Canton Baie de Gaspc. woru s 

111 ci CXJ^J 
ATTENDU QUE des indemnités aux montants 

^ • r c-î onr> nour le lot 10 et de 
l î T l l ' U t i l ^ n H u s t e s et équitables après une 
évaluation faite par la société "Beaulnc, Charles, 
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Fournier Evaluatours Inc.", clc Montréal; 

Lots détenus sous billots de location sous 
juridiction du ministre do l'agriculture— 

Partie est: l n n a c r c s 
Lot 1 Rang Sud du Chemin Canton Fox a c r c s 

Partie ouest: cn acres 
tni- 1 Rancr Sud du Chemin Canton Fox , „e 

Lot î Rang Est du. Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 95 acres 

Loti* L S f Ê s t du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 46.5 acres 

L o f f lang^st du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 4 6.5 acres 

Loti 6 l a n g T s ^ chemin Canton Baie-de^aspé-Nord 43 acres 

Partie 1 sud-ouest: _ ^^.^.^cng-Nord "43 acres 
Lot s' Rang Est du"Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord "43 
Lot 4 Rang Est du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord - 81 

Lot 5 Rang Est du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 85 

Lot 6 Rang Est du Chemin C a n t o n Baie-de-Gaspé-Nord 86 
Lot 7 Rang Est du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 92 
Lot 8 Rang Est du Chemin Canton Baie-de-Gaspé-Nord 97 
Lot 9 Rang Est du Chemin C a n t o n Baie-de-Gaspé-Nord 

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada 
au cours des dernières années a acquis les droits 
des détenteurs des billets de location; 

ATTENDU QUE le transfert de la régie et 
de l'administration de tous ces lots 
objectifs de l'entente générale de c o o f ^ t i o n sur 
la réalisation du plan de développement de la région 
du Bas saint-Laurent, de la Gaspesie et des Iles de 
la-Madeleine,, précitée; 

VU l'article 2 de la Loi du ministère 
des terres et forêts (chap. 91, statuts ^fondus 1964), 

article 28 de la Loi des terres et forets (chap. 92, 1 art-icie zo uc , iirHrlc 1 de la Loi con-statuts refondus 1964) et 1 artxoxo x oe x 
cernant l'acquisition de <frtains territoires f° r e S 

tiers (chap. 38 des Lois de 1951-52), 
IL EST ORDONNE, en conséquence, sur la 

proposition du ministre des terres et forêts et du 
ministre de l'agriculture: 

acres 
acres 
acres 
acres 
àcres 
acres 



QUE les lots détenus sous billets de 
location, sous la juridiction du ministre de l^agri-
culture et récites au préambule du présent arrêté en 
conseil soient rétrocédés au ministère des terres et 
sans autre procédure; 

QUE le ministre des terres et forêts 
soit autorisé a acquérir de gré à gré ou à défaut 
d'entente par expropriation tous les droits que les 
propriétaires des lots 10 et 11 du Rang Est du Chemin, 
canton de Baie-dc-Gaspé-Nord, peuvent y détenir. 

QUE le montant de ces indemnités, les 
sommes de $3,905. et $3,125 soient acquitées â même 
les crédits du ministère des terres et forêts afférents 
a l'O.D.E.Q.; 

QUE l'administration et le contrôle de 
tous ces lots et parties de lots décrits au préambule 
du présent arrêté en conseil soient par le suite trans-
férés au gouvernement du Canada aux conditions et pour 
le terme qui sont stipulés dans l'entente du 27 mai 
1970 entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada. 

L e Greffier du Conseil exécutif 

Original signé
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WARR1.;'! I- UN CONSLIL W 1 ̂  > ' 
c:f Î,\\1BRÎ£ ix; CON'SL!L EXtCUTll-' I 

.MLRO Québec, le 27 mai 1970. 
.1 • • 

U I S H N T : 

l ieutenant-gouverneur en conseil 

. CONCERNANT Ù~ THANSFERT DE L'ADMINISTRA-

TION ET DU CONTROLE DE CERTAINS TERRAINS 

RELATIF A L'AMENAGEMENT D'UN PARC NATIO-

NAL DANS LA PRESQU'ILE DE FORILLON 

; 1 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 55'de l'entente générale 

de coopération sur la réalisation du plan de développement de la ré-

gion du Bas St-Laurent, de la Gaspésie et des Iles-de-la-Made'c-ine 

conclue le 26 mai 1968, les Parties ont convenu que le Canada entre-

prendrait l'aménagement d'un parc dans la presqu'île de Foril lon, le 

Québec devait se charger de l'achat du'terrain puis le cé ier , à bai l , 

libre de changes, au Canada pour une période et à des conditions 

acceptables par les deux Parties; 

ATTE.'NDU QU'à la suite de négociations, un projet d'entente 

a été paraphé le 21 mai 1969 par le Ministre des Affaires indiennes et 

du Nord canadien, le Ministre du Tourisme» de la Chasse et de la 

Pêche et le Ministre responsable de jfOPDQ; j ^ ' 

ATTENDU QU'en vertu de l 'arrêté 509 du 11 février 1970, le 

Ministre des Travaux Publics a été autorisé à acquérir de gré à gré 

ou par expropriation tous les immeubles et droits immobiliers néces-

saires à cette fin et qu'en conséquence une somme de $5,300,000 a 

été mise à sa disposition; 

ATTENDU QU'il y a lieu de transférer immédiatement au 
gouvernement du Canada, aux conditions et pour un terme déterminés 
dans l'entente, les terrains qui peuvent être acquis en vertu de 
l'arrêté 509 du II février 1970. 

EN CONSEQUENCE, il est ordonné: sur l a p ropos i t i on du 

Min i s t re des a f f a i r e s intergouvemementa les s 
• QUE l'c.dnrnnicfcrafcicn et le contrôle des terrains délimités 

- | , jin "iMii i ri -iir - " " ' " - ' * * • ' • ^ - • 

et décrits-en annsxe ^u^proôer.t arrêté soient 'crans^rfe au gouverne-

ment du Canada aux'conditions et pour le terme^uTs iWnt stipulés 

dsri^rfenfè'nt<2 qui devra être signée entre le Gouvernement du Québec 

et le Gouvernement du Canada; , 

QUE ce transfert prenne effet à la date de la signature cie 

ladite entente. 
< t 

le Greffier du Conseil exécutif 

MINISTÈRE DES TERRES ET FORETS 

DU QUÉBEC SERVICE DE 

L'INTÉGRITÉ DU TERRITOIRE 

Original signé
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DESCRJ PT10"î V E C 1 oui, 

PARC FOIULLON 
• V 

Commençant a l'extrémité Ouest do l'ôtcr.uuc du parc 
Fprillcn a un t>oint sur L'emprise Sud-Eut de la rcuto 
No. 6A, sit'.vS à environ -10 chaînes <?u point d inter-
section de l'emprise Kord-Sst ac la route Ko. 6 
avec crolorneront cic l'or.prisc Sud-Est de la 
route No*. 6A; oa 15, on droite ligne, en direction 
Sud-Est jusou'S un point de la limite entie les Iota 
29A et 28G (1er Rar.3, Canton de Baif-ue-Gaapé-Nord) 
situé a environ 77 chaînas de Ja 1 Luite entre le 
U r Rang et le 2iè:r.e Rang, Canron de Baie-de-Gafloô-
Nord, mesurSc* lu Iit.-i la limite ontre ie« lots 
28G et 29A; de là, en uroita ligne, en direction Sud-
Ouest, lonceant La l.nita er,r_ro len lots 29A et 
jusqu'à l'emprise hord-Est de la route No. 0; peur-
suivant, du point d'intersection du la limite en 
les lots 29A et 28G avr.c 1'emprise oud-Ouest de .la 
route No. 6 , longeant l'emprite Sud-Ouest de la ! 
route No. 6 , en direction Kord-Ouest, -jusqu à la-
limite entre le» lots 343.et.34C" (lot- Rang, Canton d» 
Baie-de-Gaspé-Word)î de 13. longeant la limite entte ( 

les lots 34lTet 34C, «n direction Sr.d-Ouest, ju3qu\& _ §, 
la laisse moyenne des basses mers; de là, contournant , 
la péninsule de Pônouil dans le s or,? inverse de J 
l 'aiguille d4une montre, en se ^ ^ f ^ f . ^ V ^ f . 
connexes établis sur dfs ordonnée* (w^r W W ^ i 
jusqti*au point où la" l l i s s e f e ^ n n e basses v f ; 
rencunixe le prolongement vers'le sui-Ouest oe ^ \ 
ïïSite!entre les lots iSA ot lfJB (1er Rang, 'carftoh ao 
Se-Se-Saspé-Nord) ; do 1S, langeant ledit p l o n g e -
vent-et la I m i t e entre, les lots 15A et 143, en di-
rection Uord-Hst, jusque Inprise..Sjd-Ouest de 
la route No. 6; (entre les lots 29A et 28G, ISA et 
14 D, 1er Rang, Canton oa 
te suit r e p r i s e Hord-Kct et G u a - ^ ^ t ^ la route 
No. 6) î poursuivant,• da l'emprise ï,oro-Lst. de la t 

route NoV 6 , lo long d . la limite 1er; lots 
15A et 145, en- direction Nord-Est, jusqu'à un point 
Jituc S environ f7 chaînas: ^ la limite; 

' 1er Rang et le Cantcr ^ 
Nord, icesurce-î ie icr.g- ce la . l i m i t e - ^ ^ . 

• ' :ISA et 143; cq 13, en d r o i t e l i g n e , a i r c c t o f l ^ud-
Est, jusqu'à .ur-point U l i m i t * . . v : o t : ? 9 
et 8A (1er Ear.r;, ^.ntor, uo t^ie-ao-C, ^-«o-c . ) -«.t^-
â environ 72 c h a î n a <ie l a l im i t e er.crc le 1*. --ng . 
et le 2ic:rc Rang • C ^ o : . . ù e B ù i e - a c ^ c ^ . - ^ ^ , 
r€cs le long de. la U r ù R e n t r e ^ ' i 
15,. en droite :.i<?ne, en érection f ^ 
un V i n t ce-la limite entre les le s 3A . et < cr , 
i ^ n ç , Canton de Baie-do-Gjcr-û-Horc) situ6 « environ 
90 cha i res de la limite entre le 1er tong^t c 
L n g , C en ton de Ba i e-de- ^p é- ^o r d , mesure^ l e I on . ; 
£ l i m i t e entre Jov, 37. e t 2A; ae *a f ««J ; 
ligne-, en d i r e c t i o n Sv.i-Kst. j . jcqi ï 'a un po i n t ce l a 
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* 
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limite entre les Cantons de Baie-de-Gaspé-Nord et i 
Cap-des-Rosiers, situé à environ 20 chaînes de l'emprise 
Nord-Est de la route No. 16, mesurées le long de 
la limite entre les Cantobs de Baie-de-Gaspé-Nord 
et Cap-des-Rosiers; de làV en droite ligne, en direction 
Sud-Est, jusqu'à un point/de la limite ehtre les j 
lots 3Ç et (1er Rang Sud, Canton de Cap-dos- ! j 
Rosierç) situé à environ 58 chaînes de la limite ; 1 
du 1er Rang Sud et du 2iême Rang Sud, Canton de . jj 
Cap-des-Rosier3, mesurées le long de la limite entre 1 I 
les lots 3C et 4A; de là, en droite ligne, en direction 
Sud-Est, jusqu'à un point de la limite des lots i 
8B et 9A (1er Rang Sud, Canton de Cap-des-Rosiers) ! ' 
situé â environ 77 chaînes entre la limite du 1er 
Rang Sud et du 2iëme Rang Sud, Canton de Cap-des- j 
Rosiers, mesurées le long de la limite entre les • j 
lots 8B et 9A; de là, en droite ligne, en direction ! 

Sud-Est, jusqu'à un point de la limite entre les J 
lots 101 et 11A (1er Rang Sud, Canton de Cap-dee- J 
'Rosiers) situé à environ 79 chaînes de la limite 
entre le 1er Rang Sud et le 2iêiue Rang Sud, Canton j 
de Cap-des-Rosiers, mesurées le long de la limite ; 
entre les lots 101 et 11A; de lâ, en droite ligne, 
en direction Sud-Est, jusqu'à un point de la limite i 
Est du lot 19B (1er Rang Sud, Canton de Cap-des- \ 
Rosiers) situé S environ 20 chaînes de l'emprise j 
Nord-Est de la route No. 6 , mesurées le long de | 
la limite Est du lot 19Bj de 15, en direction Sud, J 
longeant la limite Est du lot 19B ju-qu'à la laisse ^ 
noyenne des basses mers; de là, contournant la preaqu iile 
de Forillon dans le sens inverse de l 'aiguille d'une | 
montre, en se rattachant S des points connexes établie 
sur des ordonnées (voir le plan) , j u squ ' au point 
où la laisse rayonne des basses meri> rencontre le 
prolongement vers le Sud-Est de la limite entre 
les lots B-56 e t B-13 (1er Rang Est, Canton do Cap-
des-Rosiers); ce là, en direction Nord-Ouest, longeant 
ledit prolongement et la liuito entre les lots B-
56 et B-13 j u s q u ' à l ' empr i se Sud-Est de la route 
No. 6? de là, l ongean t l ' e r rpr i se Sud-Est de la route 
No. 6 , en d i r e c t i o n S u d - O u e s t , j u s q u ' a u prolongement 
de la limite entre les l o t s B-13 et B-55 .(1er Kang 
Est, Canton de Cap-des-Ros iers ) ; p o u r s u i v a n t , de 
la l i m i t e Nord-Ouest de la rou te Ko. 6 , 1er jea»:t ; 

la l i m i t e e n t r e l e s l o t s B-1.8, B-55 e t B-54, en j 
d i r e c t i o n O u e s t ' j u s q u ' à un p o i n t s i t u é . à . e nv i r on . 
60 cha înes do l ' e m p r i s e Nord-Ouest.de' l a rou te Ko.-- ' 
6 , mesurées l e long c e l a l i m i t e en t r e l e s l o t s . 
B-18, B-54 e t ii-55; de l à , eu u r o i t e . l i g n e , en d i r e c t i o n 
N o r d - O u e s t j u s q u ' à un p o i n t do l a l i r . â t e en t re l es 
l o t s 28-4 e t 2S-1 (1er Rang iîord». Canton de Cap-
des-Rosier i î ) s i t u é Ù environ 63 cha înes de 3a- l im i t e . 
entre le 1er R̂ n-? Nord et le 2i&r.e Rang Nord, Canton . 
de Cap-cies-Hosiers, mesurées le long de la limite . 
entro l e s lots 28-4 et 29-1; de là, en droite ligne, , 
en d i r e c t i o n îlcrd-Ouest j;isqu'uu point d'intersection, 

l i -n i t " or.ttre lc-s l o t s 60-5 et 61-1 (1er Rang j 
Sud de l 'f .nse-au-Cri. f î o n , C«nton de Cûp-ôes-Rosiers) ; 

> 

i. 

» i 
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avec l a H u i t c Sic rû du îot S7-4I (lur Rany Kord, 
Cnr.tca do C,.u~Jcl-..unicrn} ? tic 15, cj, droite llgno, 
c» d i r e c t i o n So rC-C^c t ] « n u u v uxi t2e l a i w i i ) 

îce. i c t ; . ,,t r» Ts—i ' îumj M val ca I 

Cnr.tc n d-3 C ^ - J ^ - K o n i u r r î oifcuj a o.avi^tm 
chaînon àn la li*r..\vo v.ntrv Xo 2t»r liaug Cal ûi? 

' Ar. v- .a '- ir i iTor. - t Uu 1er lumg ûo r4 , Canton tls 
io long la l ^ i t r entro 

. j~J ut J.s ti- un c'xc.i'Ui l-lyn^ ca 
w^j/.' un p o i n t t a t)aî:i\! 

(Ioî: Kung Sua tlu l'a^a-vU'i-
^ M .vnî'.ca .o Cco-Uco-Ror»lexn ) 2 

c - . t , ^ ia 3i;ato entra la .Icju" Itanr; nui 
c.ï: X<2 UÙ.»13 a-nçj Caafeaa 

7777^ r 7 : . . • —••'.-.r:- . Xo X ^ r cîn 
^ 7 . 7 , :o.v; V>2 O': 7C-X; Un 3C;, en c&eifcc 
.'.'"VT-r-j-lcn ^a^v-ni In e n » -.oti> 
VU-S jt^ . 7»,! In 

. »> 7, <7 « 

7 i 'kAwwàsii « o;nj 17? 

. * - v , -. /*•'•" • • • i ' 

i ̂  • 

f H 



\ 

droite ligne, en direction Oucat juoqu'Û un point 
1û limite entre les lots, 151-1 et 152 (Rang Sud 

- 4 -

Ouest langeant la limite entre le Itang Sud do la 
Rivière et le 2icme Rang Est, Canton de Fox, jur.qu u 1 

la lirai te entre les lots 12*»-1 cl 129-1 (Rang Sud 
de la Rivière, Canton de Fox); de 13, en direction 
Kord-Ouest longeant la limite entre lea loto 127-
l et 129-1 jusqu'à un point situé Û environ 64 chaînon 
do la liir.it'- ent re? le Rang Sud de la RiviDro ot 
à® 2ième Hong Est, Canton de Fox, n^suréen lo long 
do la limite entre lea loto 127-1 et 129-11 do M , 

en 

Se la RivlëreT Canton de Fox) uituô ô onviron 64I ; 

cîioînca de la limite entre le Rang Sud de la RiViOro 
ot le 2i£nve Rang Eût, Canton de'Fox, mesurCeo lo 
Jong de la limite «ntre lec loto 151-1 et 152; ao 
2Xkt en direction «ord-Ouest longeant lo limite entro , 
lec loto 151-1 et 152 jusqu'à la berge Sud de lo < 
jSvi^e-oux-Renarde; de là, on direction Hord-Ouoot 
Songeant la bergo Sud-Ouest de lo jjviôro Juoqu a 
l'eoprioe Sud-Ect do la routo No. 6Aj de la, en ; 

direction Sud-ûucct longeant l'caprioo Sud-Bot de 
\n routo Ho. iuoqu'û la berge Uord-Eot do la ; 
S v i D r S a ^ p I ^ ; 1 do 1?, en direction Cud;Oueot . 
"«nwrii^ In Î /T'-o r'-o la riviîi^e juncu'u la lirai te 

c~ r ^ V z - l (nr^g r̂-'.l du aic^ia, Canton • j 
c ^ F e S s eo r ^ K c c e t f i n longeant | 
f-rT ï r J o p v C'a lot 5C7-?. jtv:-? l'aaprioo ; 
S t e T û a c * d i r e c t i o n 

^ ^ r ^ vrÛ-V/'O les loto S'»?, cC. 56X-2 (Rang 
^ - ' ' " rc- ' i ^ co ,'c::) ; r , , en direction . 

> • - :::• -<J r;:-, ot 501- ; 

. v ( • i x ) , î • - nvl t-;n C ^ n ) 

' 1 1 • - . r - ' ; : y. uw , 
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longeant la limite Sud-Gucat du lot 1 jusqu 'à l 'em-
prise Sud-Est de la route No. 6A; do là, en direction 
Sud-Ouest longeant l'emprise de la route No. 6A 
jusqu'au point de dSpart. 

CHNDJRON & LE F EB VUE 

LAVAL, 
le B/12/09. 

RcnÔ Jodoin, 
Arpei.teur-CCoinÔtro. 

Original signé
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i v • • 
CI l.WlbRiï HL CONSUL KXa .VT lF 

0 1 0*7 
a \ t ! R o Q u é b e c , l e 2 7 m a i 1 9 7 0 . 

.c ;.cjtcii mt-̂  .'uvrrnci;rtr.<-omoil 

CONCERNANT L'AMENAGEMENT D'UN PARC NA-
TIONAL DANS LA PRESQU'ILE DE F-QRILLON 

1 

i 1 •i. i 

ATTENDU Q'J'en vertu de l'article 55 de l'entente générale 
de coopération sur la réalisation du plan de développement de la ré - < 
gion du Bas St-Laurent, de la Caspésie et des Iles-de-la-Madeleine ' 
conclue le 26 mai 1968, les Parties ont convenu que le Canada entre-
prendrait l'aménagement d'un parc dans la presqu'île de Eorillon, le 
Québec devant se charger de l'achat du terrain puis le céder, à bail,', 
libre de changes, au Canada pour une période et à des conditions 
acceptables par les deux Parties; 

ATTENDU QU'à la suite de négociations, un projet d'entente 
a été paraphé le 21 mai 1969 par le Ministre cos Affairp^ indiennes et 
du Nord canadien, le Ministre du 1 ourisme, de la Chasse et de la 
Pêche et le Ministre responsable de l'OPDQ; •.. 

ATTENDU QU'en vertu de l 'arrêté 509 du II février 1970, le 
Ministre des Travaux Publics a été autorisé à acquérir de gré à gré 
ou par expropriation tous les immeubles et droits immobiliers néces-
saires à cette fin et qu'en conséquence une somme de 5"5,300,000 a 
été mise « sa disposition; 

ATTENDU QUE pour tenir compte de certaines difficultés 
d'application ds l 'arrêté 509 concernant l'acquisition des terrains 
sous billet de location, le projet d'entente paraphé le 21 mai 1969 a 
été légèrement modifié afin d'en permettre la signature immédiate 
et que ces modifications ont été agréées de part et. d'autre; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'autoriser le Ministre du 1 ourisme, 
de la Chasse et de la Pêche et. le Ministre des Affaires intergouverne-
mentales à signer conjointement, au nom du Gouvernement du Québec, 
le projet d'entente en question sous une forme qui est substantiellement 
semblable à celle du projet ci-annexé. 

^ EN CONSEQUENCE, il est ordonné: sur la propos i t ion du 
Min is t re des a f f a i r e s Intergouvemementales: 

QUE le Ministre du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 
et le Ministre des Affaires intergouvernementales soient autorisés à 
signer conjointement, au ncm du Gouvernement du Québec, une enten-
te avec le gouvernement du Canada concernant l'aménagement d'un 
parc national dans la presqu'île de Forillon dans une forme substan-
tiellement semblable à celle du projet ci-annexé. 

le Greffier du Conseil exécutif 

MINISTÈRE DES TERRES ET FORETS 
DU QUÉBEC SERVICE DE 

L'INTÉGRITÉ DU TERRITOIRE 

Original signé
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"parc" siynifie le parc établi conformément à la clause 3; 

''ministre fédéral" désigne le ministre des Affaires indiennes et 

du Nord canadien; . 

"ministre provincial" désigne le ministre du Tourisme, de la 

Chasse et de la Pêche du Québec; 

Le Québec s'engage à prendre les mesures nécessaires, avant j 

le 31 décembre 1970, pour libérer les terrains de toute charge 

dont ils pourraient être grevés ou pour en acquérir, le cas 11 
. . \ t, 

échéant, la propriété libre de charge; 

Le Canada prendra, conformément au chapitre 189 des statuts 

revisés du Canada de 1952, dans sa forme modifiée, les mesures 

nécessaires pour que les terrains soient érigés en parc dédié au 

peuple canadien, pour son bénéfice, son instruction et sa jouis-

sance et il sera entretenu et utilisé de manière qu'il reste intact 

pour les générations futures. | j ' - ' ' ' . V • I 

Pendant la durée de la présente entente et, par la suite ,en con-

formité de la clause 12, 

les Parties s'engagent 

i) à ne faire ni ne permettre aucune exploration, développement 

ou exploitation des mines ou minerais à l'intérieur du parc; 

ii) à ne pas polluer ni permettre la pollution des eaux à l'inté-

rieur du parc; et ; 

le Québec s'engage à ne pas réduire ni ne permettre la réduction, 

par des travaux à l'extérieur du parc ou de quelque autre façon, 

du volume d'eau de tout ruisseau, rivière ou lac situé à l'intérieur 

du parc, qui, de l'avis des autorités concernées, est indispensa-

ble à la préservation de la beauté du site et de la richesse natu-

relle du parc; 

A la suite de consultations suivies entre le ministre fédéral et le 

ministre provincial, le Canada verra à ce que 

a) l'aménagement et l'administration reflètent la dualité linguis-

tique du Canada et plus particulièrement le caractère français 

du Québec; 
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ENTENTE CONCERNANT L'AMENAGEMENT 
D'ÙN PARC NATIONAL DANS LA PRESQU'ILE 
DE FORILLON 

ENTENTE conclue ce jour de 1970 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA, 
ci-après appelé "Canada" 

ET 

D'UNE PART j 

LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC/ 
ci-après appelé "Québec" [ 

. D'AUTRE PART 

ATTENDU QU'EN vertu de l'article 55 de l'entente générale de coopéra-

tion sur la réalisation du plan de développement de la région du Bas-St-

Laurent, de la Gaspésie et des Iles-de-la-Madeleine conclue le 26 mai 1968, 

les Parties ont convenu que le Canada entreprendrait l'aménagement d'un 

parc dans là presqu'île de Forillon, le Québec devant se charger de l'achat 

du terrain puis le céder, à bail, libre de charges, au Canada pour une pé-

riode et à des conditions acceptables par les deux Parties; 

ATTENDU QUE, par décret en date du 1970, le 

lieutenant-gouverneur en conseil du Québec a autorisé le transfert au gou-

vernement du Canada d^ l'administration et du contrôle des terrains décrits 

ci-après pour.un terme ét à des conditions spécifiés dans la présente entente 

dont il a autorisé la signature par le Ministre du Tourisme, de la Chasse et 

de la Pèche du Québec et le Ministre des A f f a i r e s intergouvemementales; 

ATTENDU QUE, par décret C . P . 1970 d U 

1970, le gouverneur général en conseil a accepté 

le transfert de l'administration et du contrôle desdits terrains pour un terme 

et à des conditions spécifiés dans la présente entente dont il a autorisé la s i -

gnature par le Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien; 

EN CONSEQUENCE, les Parties ont convenu de ce qui suit: 

l . Dans la présente entente 

a) "terrain" signifie les t-rrains délimités et décrits aux annexes du 

sus-mentionné*du lieutenant-gouverneur en conseil du Québec; 

* décre t 
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b) les lois québécoises d'application générale continuent dans la 

mesure du possible de s'appliquer dans le parc et que les rè -

glements fédéraux qui s'appliqueront à l'intérieur du parc 

soient, autant que possible, compatibles avec les lois et rè -

glements qui s'appliquent ordinairement dans les parcs pro-

vinciaux; : 

v • i 
Le Canada s'engage à préparer ou à faire préparer un plein d'amé-

nagement du parc, lequel devraà avant d'être mis à exécution, 

avoir été soumis pour consultation au ministre provincial; 

Le Qui^nc s'engage à préparer ou à faire préparer un plan d'uti-

lisation des terrains des zones limitrophes au parc en respectant 

l 'objet, la beauté naturelle et les qualités esthétiques dudit parc; 

ce plan devra, a.«rit c"être mis à exécution, avoir été soumis 

pour consultation au ministre fédéral; 

Le Canada s'engage, pourvu que le Parlement mette à sa disposi-

tion les crédits nécessaires, à réaliser les travaux décrits à 

l'annexe A suivant le calendrier d'exécution qui y est fixé; 

Le Canada s'engage à dédommager le Québec de toute poursuite 

judiciaire par un tiers découlant de l'exploitation du parc; 

La présente entente prendra fin quatre-vingt-dix-neuf (99) ans 

après la date de sa signature. Les conditions et modalités du 

transfert seront déterminées par les Parties. 

Nonobstant les dispositions de la clause 10, et moyennant préavis 

écrit do cinq (5) ans, le Québec pourra mettre fin à la présente 

entente en l'an deux mille trente (2030); toutefois l'entente 

ne prendra fin effectivement aux termes de la présente clause que 

lorsque le Québec aura remboursé le Canada de toutes les dépen-

ses d'immobilisation encourues par ce dernier en rapport avec le 

parc durant les soixante (60) années précédentes, ou lorsque le 

Québec aura autrement compensé le Canada, d'une manière ac-

ceptable par ce dernier. 
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12. Le Québec s'engage à conserver à la fin de l'entente les terrains 

pour fins de parc et de conservation à perpétuité. 

13. La présente entente est renouvelable du consentement des deux 

Parties. 

EN FOI DE QUOI le ministre des Affaires indiennes et du Nord | 

canadien du Canada et le ministre du Tourisn e , de la Chasse et de la f 

. / V' 
Pêche du Québec ont exécuté le présent accord au nom de leur gouverne-
: .. • . : ... v „ . I; 
ment respectif. 1 

SIGNE par le ministre des ) 
Affaires indiennes et du Nord ) 
canadien du Canada, en présence ) 
de ••)• 

• ) 
) 

; _ i 

i i 

Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien 

et par le ministre du Tourisme, ) 
de la Chasse et de la Pêche du ) 
Québec en présence de ) 

. '...: ' - -vK ••) 

Ministre du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche 

et par le ministre das Affaires ) 
intergouvemementales du Québec ) 
en présence de ) 

: ) 
' • ' • • • • ' • ) 

• ) 

Ministre des Affaires 
intergouvernementales 



( D 
C.P. 1970-9Ô7 
4 juin 1970 

C A N A D A 

PRIVY COUNCIL ® CONSEIL PRIVE 

Son Excellence le Gouverneur général en 

conseil autorise, par les présentes, le ministre 

signer l'entente formelle aux termes des disposi-

tions telles que décrites au projet d'entente 

ci-joint,- entre le Gouvernement du Canada et le 

gouvernement de la province de Québec pour 

l'établissement d'un parc national dans la presqu'île 

Porillon, comté de Gaspé-Sud, province de Québec. 

des Affaires indiennes et du Nord canadien, à 

CERTI F IED TO BE A TRUE COPY - COPI E CERTI FI EE CONFORME 

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL - L E G R E F F I E R DU CONSEIL PRIVE' 

Original signé



,t?0-

» àk 

ENirNTE conclue ce jour de 1970 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA, 
ci-après appelé "Canada" 

ET D'UNE PART 

LE GOUVERME?.ENT DU QUEBEC, 
ci-après appelé "Québec" 

D'AUTRE PART 

ATTENDU QU'EN vertu de l'article 55 de l'entente 

générale de coopération sur la réalisation du plan de 

développement de la région du.Bas St-Laurent, de la Gaspésie et 

des Iles-de-la-Madeleine conclue le 20 mai 1968, les Parties ont 

convenu de ce qui suit: "Le Canada entreprendra l'aménagement 

d'un parc dans la presqu'île de Forillon. Le Québec se chargera 

de l'achat du terrain puis le cédera à bail, libre de charges, 

au Canada pour une période et à des conditions acceptables aux 
deux Parties"; 

ATTENDU QUE, par le décret 2132 en date du 27 mai 1970, 

le lieutenant-gouverneur en conseil du Québec a autorisé le 

transfert au gouvernement du Canada de l'administration et du 

contrôle des terrains décrits ci-après pour un terme et à des 

conditions spécifiés dans la présente entente; 

ATTENDU QUE, par le décret C.P. 

du 
1970, le gouverneur 

général en conseil, sous réserve des dispositions de la clause 

2 ci-aPrès, a accepté le transfert de l'administration et du 

contrôle desdits terrains pour un terme et à des conditions 

spécifiés dans la présente entente dont il a autorisé la 
signature par le Ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien; i t t 

• • • • 2 i 



EN CONSEQUENCE les Parties ont convenu de ce qui suit: 

1. Dans la présente entente 

a) "terrains" signifie les terrains délimités et décrits 

aux annexes du décret sus-mentionné du lieutenant-

gouverneur en conseil du Québec; 

b) "parc" signifie le parc établi conformément à la clause 

3; 

c) "ministre fédéral" désigne le Ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien; 

d) "ministre provincial" désigne le Ministre du Tourisme, • 

de la Chasse et de la Pêche du Québec. j 
i 

2. Le Québec s'engage à prendre les mesures nécessaires, avant i 
i 
« le 31 décembre 1970, pour libérer les terrains de toute charge j 
> 

dont ils pourraient être grevés ou pour en acquérir, le cas j 

échéant, la propriété libre de charge; d'aviser le Canada au fur ! 

et à mesure que lesdits terrains auront été libérés ou acquis, ' 
et de donner libre jouissance desdits terrains au Canada avant | 
le 31 décembre 1970. j 

i 
3. Le Canada prendra, conformément au chapitre 189 des staxuts | 

revisés du Canada de 1952, dans sa forme modifiée, les mesures j 

nécessaires pour que les terrains soient érigés en parc dédié | 

au peuple canadien, pour son bénéfice, son instruction et sa j 

jouissance et il sera entretenu et utilisé de manière qu'il 

reste intact pour les générations futures.. 
4. Pendant la durée de la présente entente et, par la suite, 
en conformité de la clause 12 

A) les Parties s'engagent 

i) à ne faire ni ne permettre aucune exploration, 
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développement ou exploitation des mines ou minerais 

à l'intérieur du parc; 

ii) à ne pas polluer ni permettre la pollution des eaux 

à l'intérieur du parc; et 

B) le Québec s'engage à ne pas réduire ni ne permettre la 

réduction, par des travaux à l'extérieur du parc ou de 

quelque autre façon, du volume d'eau de tout ruisseau, 

rivière ou lac situé à l'intérieur du parc, qui, ce 

l'avis des autorités concernées, est indispensable à 

la préservation de la beauté du site et de la richesse 

naturelle du parc. 

5. A la suite de consultations suivies entre le ministre fédéral 

et le ministre provincial, le Canada verra à ce que 

a) l'aménagement et l'administration reflètent la dualité 

linguistique du Canada et plus particulièrement le 

caractère français du Québec; 

b) les lois québécoises d'application générale continuent 

dans la mesure du possible de s'appliquer dans le parc 

et que les règlements fédéraux qui s'appliqueront à 

l'intérieur du parc soient, autant que possible, 

compatibles avec les lois et règlements qui s'appliquent 

ordinairement dans les parcs provinciaux. 

6. Le Canada s'engage à préparer ou à faire préparer un plan 

d'aménagement du parc, lequel devra, avant d'être mis l exécution, 

avoir été soumis pour consultation au ministre provincial. 

7. Le Québec s'engage à préparer ou à faire préparer un plan 

d'utilisation des terrains des zones limitrophes au parc en 

respectant l'objet, la beauté naturelle et les qualités 

...4 



estheticues dudit parc; ce plan devS^ avant d'être mis à 

exécution, avoir été soumis pour consultation au ministre fédéral 

8. Le Canada s'engage, pourvu que le Parlement mette à sa 

disposition les crédits nécessaires, à réaliser les travaux 

décrits à l'annexe "A" suivant le calendrier d'exécution qui 

y est fixé. 

9. Le Canada s'engage à dédommager le Québec de toute poursuite 

judiciaire par un tiers découlant de l'exploitation du parc. 

10. La présente entente prendra fin quatre-vingt-dix-neuf (99) 

ans après la date de sa signature. Les conditions et modalités 

du transfert seront déterminées par les Parties. 

11. Nonobstant les dispositions de la clause 10, et moyennant 

préavis écrit de cinq (5) ans, le Québec pourra mettre fin à la 

présente entente en l'an deux mille trente (2030); toutefois 

l'entente ne prendra fin effectivement aux term.es de la présente 

clause que lorsque le Québec aura remboursé le Canada de toutes 

les. dépenses d'immobilisation encourues par ce dernier en 

rapport avec le parc durant les soixante (60) années précédentes, 

ou lorsque le Québec aura autrement compensé le Canada, d'une 
manière acceptable par ce dernier. 

12. Dès que prendront fin, aux termes de la présente entente, 
l'administration et le contrôle desdits terrains par le Canada, 
le Québec s'engage à continuer cette administration et 

contrôle à perpétuité et aux mêmes fins de Parc et de conservât: 

13. La présente entente est renouvelable du consentement 
deux Parties. 

EN FOI DE QUOI le Ministre des Affaires indiens 

du Nord canadien du Canada et le Ministre du Tourisme, de 1 

ce 

"o 

ces 

les et 
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PARC NATIONAL' DE- G AS PB 
PLAN PROVISOIRE DES DEPENSES' 

1970 A 1977 (EN $000) 

COUT 
TOTAL 

CONSTRUCTION & ACQUISITION 

Administration 

Planification 

Travaux Généraux ' • 
(Const.) . ' 

Services Aux Visiteurs 

Gestion des Ressources 

In Lorpretation 

Achat d'Equipement et 
Projets Divers . 

TOTAL 

EXPLOITATION ET ENTRETIEN 

GRAND TOTAL 

. 460.6 

547.0 

3000. 0' 

1446.0 

415.0 

490.0 

483.4 

8887.0 

A. C. 
1970-71 

N. A. 
19 71-72 

N.A. &. 1 N.A. & 2 
1972-73 1973-74 

55.6 

105. 0 

20. 0 
.42.0 

10.0 

183.4 

416.0 

200.0 

100. 0 

155.0 

155.0. 

30.0 

95.0 

. 165.0 80.0 

100.0 110.0 

300.0 535.0: 

325.0 

60.0 

75.0 

185.0 

80.0 
' 30. 0 

35.0 

N.A. & 3 
1974-75 

N.A. & 4 
1975-75 

10. 0 
750. 0 

33Q.0 

30.0' 

35.0-

•6842.0 416.0 735.0 1025.0 1055.0 
2 0 4 5 - 0 239.2 294.8' 343.6 353.2 

974.2 

10. 0 
660 .0̂  

/ 

7 8.0 

370.0 

60.0 

1155.0 . 117 8.0 

397. 0 

N.A. & 

197C-7 

160. 0 

655. 0 

353. 0 

' 4 G. 0 

50. 0 

1278.0 

2 

1319. 8-. 1398.6- -1508.2 1575.0 1695.0 

COMPORTENT DES AFFECTATIONS Dr, FONDS PLUTÔT QUE DES DE^H^-
RhLL,;,S ni LKUR DISPONIBILITE EST SUJETTE AUX IMPERATIFS ET A J 
DU CONTROLE BUDGETAIRE DU GOUVERNEMENT DU CANADA. Ai...ION. 
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